ARRETE n° 1577 CM du 25 novembre 2002 fixant les modalités et les programmes des épreuves des concours d’intégration des cadres d’emplois de la filière administrative et financière, technique, socio-éducative, sportive et culturelle et de santé.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française, notamment son article 53;

Vu la délibération n°95-226 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés d’administration de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n°95-227 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n°95-228 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints administratifs de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-230 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des ingénieurs de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-231 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des techniciens de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-232 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des agents techniques de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-235 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des conseillers socio-éducatifs de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-237 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des agents sociaux de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-238 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des conseillers des activités physiques et sportives de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-239 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des éducateurs des activités physiques et sportives de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-250 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des agents médico-techniques de la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 novembre 2002,

Arrête:

Article 1er.— Les concours d’intégration sont ouverts aux agents contractuels des services ou des institutions de la Polynésie française rémunérés sur le budget du territoire ou de ses établissements publics administratifs ou de l’assemblée de la Polynésie française et aux fonctionnaires du corps de l’Etat pour l’administration de la Polynésie française (C.E.A.P.F.) mis à disposition auprès de ces mêmes services, institutions et établissements publics administratifs territoriaux dans les conditions fixées par les statuts particuliers.

Art. 2.— La nature et le programme des épreuves des concours d’intégration des cadres d’emplois de la filière administrative et financière, technique, socio-éducative, sportive et culturelle et de santé sont identiques à ceux prévus pour les concours internes des cadres d’emplois de ces mêmes filières.

Art. 3.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 novembre 2002.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Pour le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration, absent:


Le ministre de la pêche, de l’industrie


et des petites et moyennes entreprises,

Nina VERNAUDON.

